
REPUBIIQUE POPUII,INX DU BENIN

PRESIDENOE DE IX REPUBIiQUX

IE PRESIDENT DE ],4 REPUBIIQUE,
CHTF DE ],IETÂT, PBESIDENT DU

CONSEIL EXECUTIF NATION,"iT,,

VU

VU

DECRET No8.l-142 du 16 mai 1981

portant nomination d.es Camaratles
ltdolphe D1J{VI|E et Jérôme /iH0U]iNMEN0U
en qualité de menbres du Comité Nati.o-
nal du Crédit aqprès de 1'-{igence d.e

la Banque Csntrale des Etats de l'Afri-
que de 1'Ouest à Cotonou.

1'ortlonnance no 77-12 du 9 
=eptembre 

1977 portant promulgatlon
te }a Loi Fondamentale de Ià République Populaire du Bénin ;

1e décret no 80-J9 du 12 février 1980 portant composition
d.u Conseil Exécutif National et de son ComiJé Permanent ;

VU l-'ordonnance no 74-12 du 25 févri,ey 1974 portant ratification
du Traité constituant lrUnion Monétaire Ouest Africalne signé
à Paris Ie i4 novemtue 1971 ;

VU l-'ortlonnance no 74-11 du 25 février 1974 portant ratification
de I'Accortl de Coopération entre 1a République Française et
les Républiques membres de l'Uni.on Monétaire Ouest Africaine
signé à Dakar le 4 décembre 1971 ;

W le décret no 74-116 du 2 décembre 1974 portant nomination cles
menbres du Comité National du Crédit auprès de 1ri'Lgence de
1a Banque Cerftral.e des E-tats d.e l';\frique de l'Ouest à Cotonou,

VU 1e décret n" 15-93 du i8 avril 1975 portant nomination de
MM. Justin GNIDEHOU et Jérôme r1H0UÀNMENOU en qualité de membres
du Comité National du Crédit auprès de }'l,gence de la Banque
Centrale des Etats de 1'Âfrique de l-'0uest à Cotonou ;

SUR proposition d.u Ministre des Finances,
le Comité Permanent du Conseil nxécutif National ententlu en sa

séance du l0 avril 198i ;

DECRETE
Article ler.- Sont et tlemeure
effiAEETérôme iüOUIiNMENOU e
articles 2 des décrets n
no 74-J16 du 2 décembre
Comité Nptional de Créd,i
des Etats de lrAfrique d

nt abrogées en ce qui concerne l-es
t l,ouis ViEYRii les dispositions des
J du 18 avrll 1975 et du décret
ortant nomination des membres d.u

ès d.e lrltgence de Ia Banque Centrale
est à Cotonou.
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Article 2.- Sont nomrés membres du Conité National de Crédit
aupTès dê 1 'Agence de la Banque Centrale des Etats d.e 1'Afrique
de I'0uest à C0T0N0U, les Carnarades dont }es noms suivent :

Jérôme AEOUANMENOU

Directeur des Affaires Monétaires et Bancaires

Adolphe DANVIDE
Directeur du Commerce Extérieur

Article 3.- Le présent décret sera publié partout où besoin
sera. -

Fait à C0T0N0U, 1e 16 nai 1981

par 1e Président de 1a République,
Chef de lrEtat, Président du Conseil

Exécutif National,

Mathieu KIREKOU

Le Ministre d.es Finances,

Isidore AMOUSSOU

#,Hii#, ô ff*uo'8*1iff f ü.,-:ii' hB'i f; -
îcii-éi ""t Sectiorrs 4 DccT-OI{EPI-Gde-Cnanc'
ôiZ"àr-oi-e-tar' + B,lD-BcB 4 acgAo 4 cN\ 2 a

au I\{C 2 JOEPts 1.- r

SPD2À[I'5autres
E:-D.AJL-INSAI 6

3 DB-llCF-So1(e 6
ntéressés 2 DCE


